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Suisse – veille économique et financière 

Veille Covid-19 – semaine du 12 au 16 octobre 
 

 Au 15/10 Var vs 08/10 

EUR/CHF 1,0716 -0,7% 

USD/CHF 0,9177 -0,24% 

SMI 10 270.24 +0,31% 

Taux 10a -0,53 -5pb 

  
 

 

Débat sur de nouvelles restrictions : La Confédération indique vouloir laisser à la charge des cantons la 

politique sanitaire de lutte contre la propagation du Coronavirus. Les cantons souhaiteraient que le port 

obligatoire du masque soit étendu à l’ensemble du pays dans les espaces publics clos et se sont prononcés 

en faveur d’un durcissement des restrictions dans les établissements de loisir (bars, clubs, discothèques) ainsi 

que de la généralisation du télétravail et de la fixation de limites aux rassemblements privés. 

Nomination du nouveau négociateur suisse sur l’accord-cadre : Livia Leu, ancienne ambassadrice de Suisse 

en France, remplace Roberto Balzaretti au poste de Directrice des Affaires européennes de la Direction 

fédérale des Affaires étrangères et devient ainsi négociatrice en chef de la Suisse pour la négociation de 

l’accord-cadre institutionnel avec l’Union Européenne. 

 

Situation sanitaire au 16 octobre à 13h 

 Cas confirmés source OFSP  Décès source OFSP  

Vendredi 16 octobre 74 227 1 822 

Jeudi 15 octobre 71 140 1 817 

Mercredi 14 septembre 68 534 1 815 

Mardi 13 septembre 65 726 1 807 

 

Mesure sanitaires locales : Le canton de Genève interdit les rassemblements de plus de 15 personnes dans 

l’espace public (les manifestations publiques ne sont pas concernées), ainsi que les manifestations privées de 

plus de 100 personnes. Enfin, suite à de nouvelles décisions, un total de 16 cantons (Genève, Vaud, Neuchâtel, 

Jura, Fribourg, Valais, Berne, Zurich, Bâle-Ville, Soleure, Zoug, Tessin, Schaffhouse, Schwyz, Grisons et 

Thurgovie) ont introduit le port obligatoire du masque, a minima dans les commerces. 

Recouvrement des créances des entreprises : Le gouvernement avait temporairement suspendu depuis avril 

et jusqu’au 19 octobre les procédures judiciaires liées au surendettement des entreprises, afin de permettre 

aux PME affectées par les mesures de restriction de traverser la crise du Covid-19. Les autorités ont annoncé 

ne pas prolonger ces mesures afin de revenir au droit ordinaire en la matière. 

Vaccin : La Suisse a conclu un contrat avec le suédois AstraZeneca pour la livraison d’un maximum de 5,3 

millions de doses d’un vaccin Covid-19 encore au stade d’étude. Le contrat s'inscrit dans un accord entre la 

Commission européenne et AstraZeneca. 
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Soutien au secteur culturel : La Confédération a détaillé son nouveau plan de soutien au secteur culturel d’un 

montant de 180 millions de CHF (50 millions CHF pour l’année 2020 et 130 millions CHF pour l’année 2021). 

Ce plan permettra de financer les pertes de revenus des acteurs du secteur et de financer des projets de 

transformation permettant aux entreprises culturelles de s'adapter au contexte modifié par la pandémie. 

Test : Roche lance son nouveau test « Elecsys Sars-Cov-2 Antigen » détectant si une personne a développé 

une réponse immunitaire au Coronavirus. Les résultats du test seront disponibles en 18 minutes. Il devrait 

être commercialisé d’ici la fin de l’année dans l’UE suite à une demande d’homologation rapide. 

 

Conjoncture : D’après le Secrétariat d’Etat à l’Economie, le PIB suisse devrait reculer de -3,8% en 2020, une 

prévision plus optimiste que la dernière estimation de juin (-6,2%).  

Inflation : Au cours du mois de septembre 2020, l’indice des prix à la production et à l’importation a diminué 

de 3,1% en glissement annuel. 

Politique sociale : La Suisse va revaloriser au 1er janvier 2021 le montant minimal mensuel des pensions de 

retraite (AVS) et invalidité (AI) de 1.185 CHF actuellement à 1.195 CHF. Le relèvement des pensions 

engendrera des dépenses publiques supplémentaires d’environ 441 millions CHF.  

 

Sanctions financières : La Suisse a ajouté 40 personnalités biélorusses sur sa liste de sanctions financières (et 

de voyage) à l’encontre de la Biélorussie. Cette liste avait institué en 2016 en raison du non-respect des 

principes de l’Etat de droit et de la violation des droits humains par le pays. 

Réassurance : Le zurichois Swiss Re et l’allemand Dailmer Insurance Services ont créé une nouvelle entreprise 

nommée Movinx. Détenue à 50% par chaque partenaire, la société proposera des produits d’assurance 

automobile et de mobilité entièrement numériques.   

Banque : la banque privée lausannoise Landolt & Cie SA et le groupe financier franco-allemand ODDO BHF 

ont annoncé avoir conclu un accord sur leur fusion, qui devra encore obtenir l’approbation de la FINMA.  

 

Transport aérien : Au mois de septembre, le nombre de passagers de l’aéroport de Zurich a connu une baisse 

d’environ 80% en glissement annuel, pour un total de 536 406 passagers. 

Culture : Une étude de la Confédération estime que les 63 000 entreprises du secteur culturel, qui emploient 

plus de 300 000 travailleurs, représentent une valeur ajoutée de 15 Mds CHF (2,1% du PIB).  

Aéronautique : Ruag International a annoncé la vente de certaines activités de son site Bavarois 

d’Oberpfaffenhofen à General Atomics Europe. Les secteurs de maintenance, réparations et exploitation des 

avions d’affaires et des hélicoptères militaires sont concernés, ainsi que la production des Dornier 228. 

Parfumerie : Givaudan inaugure un nouveau site de production de parfums en Chine (Changzhou), 

représentant un investissement de plus de 100 millions de francs.  

Télécommunications : A l’issue d’une offre publique d’acquisition, l’entreprise internationale des 

télécommunications Liberty Global possède désormais 82% de l’opérateur zurichois Sunrise (numéro 2 des 

télécoms suisses) via sa filiale UPC Suisse.  

Environnement : La Suisse a signé le premier accord de compensation des émissions de CO2 prévu par 

l’Accord de Paris sur le climat avec le Pérou.  
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